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5. Projet de règlement portant maintien de l’interdiction des cigarettes électroniques, etc., contenant de la nicotine, et
nouvelle interdiction des cigarettes électroniques, etc., ne contenant pas de nicotine

6. Cigarettes électroniques et flacons de recharge.

7.

8. La proposition prévoit une interdiction des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, qu’ils contiennent ou
non de la nicotine.

La Norvège interdit les cigarettes électroniques et les flacons de recharge contenant de la nicotine depuis 1989, dans le
cadre d’une interdiction générale des nouveaux produits du tabac et de la nicotine. En 2021, cette interdiction générale a
été remplacée par un régime d’autorisation, et l’interdiction des cigarettes électroniques et des flacons de recharge
contenant de la nicotine a été maintenue dans une disposition temporaire, en attendant l’entrée en vigueur en Norvège
de l’article 20 de la directive sur les produits du tabac.

Le ministère propose maintenant une disposition permanente interdisant les cigarettes électroniques et les flacons de
recharge contenant de la nicotine, ainsi qu’une extension de cette interdiction aux cigarettes électroniques et flacons de
recharge ne contenant pas de nicotine.

9. Le gouvernement norvégien s’est fixé pour objectif, dans le cadre de la stratégie nationale de lutte contre le
tabagisme, de parvenir à une génération sans tabac ni nicotine pour les personnes nées en 2010 et après. L’utilisation de
cigarettes électroniques représente de graves risques pour la santé, en particulier pour les enfants et les jeunes. De
nouvelles données sur ces risques sanitaires, conjuguées à une augmentation préoccupante de l’usage des cigarettes
électroniques chez les enfants et les jeunes, justifient la proposition de maintenir l’interdiction en vigueur en Norvège des
cigarettes électroniques et des flacons de recharge contenant de la nicotine, et d’étendre cette interdiction aux
cigarettes électroniques et flacons de recharge ne contenant pas de nicotine.

Des motifs complémentaires sont inclus dans l’évaluation d’impact ci-jointe.

10. Références des textes de base: il n’existe aucun texte de base.

11. Non

12.

13. Non

14. Non

15. Oui

16.
Aspect OTC:
Le projet est une règle technique ou une évaluation de la conformité

Aspects SPS: Non
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